
 
 
 
 

1800, boul. le Corbusier, bureau 126, Laval (Québec) H7S 2K1 
Téléphone :  (450) 686-6871       Télécopieur : (450) 686-6012 

Courriel :    directiongenerale@siiial.com 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

ÀÀ  TTOOUUSS  LLEESS  MMEEMMBBRREESS  DDUU  SSIIIIIIAALL  ((CCSSQQ))  
IInnffiirrmmiièèrreess  ––  IInnffiirrmmiièèrreess  aauuxxiilliiaaiirreess  ––  PPuuéérriiccuullttrriicceess  ––  IInnhhaallootthhéérraappeeuutteess  

  

Le lundi 14 juin 2010 
Hôpital de Cité de la Santé 

Auditorium Réal-Dubord (avant et arrière) 
 

à 16h30 

Le mardi 15 juin 2010 
Château Royal 

3500, boul. du Souvenir, Laval 
 

à 8h30 et 12h00 et 13h30 et 16h30 et 19h00 
 

La négociation, ça me regarde ! 
 

 
Lors de la dernière Assemblée générale, l’équipe de négociation a expliqué que le 
minimum des services essentiels devant être maintenu est fixé par la Loi. 
 
Toutefois, nous pouvons fixer des pourcentages supérieurs selon les besoins de nos 
différents secteurs d’activité et déterminer les unités dites incompressibles 
(maintenues à 100%) 
 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 PROPOSITION SUR LES POURCENTAGES DES SERVICES ESSENTIELS À MAINTENIR (vote) 

 UNITÉS INCOMPRESSIBLES (vote) 
 
 

 

 

 

Tu dois venir te prononcer sur cette proposition afin que celle-ci reflète la réalité de 

chacun d’entre nous. 

 

Prévois au moins 1h30 pour cette rencontre. 
  

TTAA  PPRRÉÉSSEENNCCEE  EESSTT  EESSSSEENNTTIIEELLLLEE  
TTOONN  VVOOTTEE,,  DDÉÉTTEERRMMIINNAANNTT  

 
 
 
Jean-François Caron, Président 
 pour le conseil d’administration 

Tous les amendements à la proposition syndicale devront être 
apportés lors de la première rencontre, soit le 14 juin à 16h30. 


